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( ~lu1u1bre <les Représentants. 

SÉ.\Ncr. ou 1t .luILLE'I' 1883. 

j 
Co11n~11lio11 peur la 1wolcclio11 de la 1n·o1•riMé Industrielle ceuclue, à Paris, 

le 20 mars 1 S83. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

- 
i\'hssrnun.s, 

Sur l'initiative du Gouvernement français une conférence s'était réunie a 
Paris en ·1880, à l'effet d'examiner el de discuter les hases d'une législation 
et d'une union internationales pour la protection de la propriété industrielle. 

Le Gouvernement du Roi, pénétré de l'importance de cette question, se 
fit représenter à la conférence par des délégués spéciaux; il adhéra sans 
réserve à un proj~t de convention élaboré par l'assemblée. Mais il n'en fut pas 
ainsi de lous les Etats qui avaient pris part au Congrès. Deux: ans s'écoulè 
rent sans qu'il fùt possible d'aboutir à un accord unanime. 

Dans ces conditions, il parut au Gouvernement français el cc rut aussi 
notre avis, qu'avant de procéder à la signature du projet de convention avec 
les puissances adhérentes, il y avait. un sérieux intérêt à réunir de nouveau 
la conférence en vue de rechercher s'il serait possible d'introduire dans l'acte 
de ·{880 des amendements de nature à faciliter une entente plus complète 
sans compromettre le but de l'union projetée. 
'Cette seconde conférence se réunit à Paris au commencement de cette 

année; dix-neuf États y étaient représentés; onze acceptèrent le projet; 
quelques-uns ajournèrent leur décision, d'autres la subordonnèrent au vote 
de projets de lois sur la propriété industrielle déjà soumis à leurs Parle 
ments. Néanmoins 1 il sembla qu'il ne fallait pas priver plus longtemps les 
Étals adhérents des avantages qui résu lteruient pour eux d'une union mèrne 
restreinte. 
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Ln Belgique, le Brésil, l'Espagne, la Franco, le G uulemuln, l'Ilnlic, les 
Pays-Bas, le Portugal, le Salvador, la Serbie cl la Suisse etnient d'accord il 
cet égard. En conséquence, leurs Plénipotentiairos sig11è1·e11l le 20 11u11·s der 
nier la convention <)li(', d'après les ordres du Hoi. j'ai l'honneur de soumet lr<' 
à vos délibérations. 

Si, comme j'en ai l'espo ir, cet acte diplomat iqu o obtient vos sulfrag<•.s, 
nous formerons avec les pays que je viens d'énumérer pour la protection de 
la propriété industrielle, c'est-à-dire pour la protection des brevets d'iuven 
(ion, des dessins et des modèles indush-iels, des 11wrq11~s de fahriquc et de 
commerce, ainsi <pic des noms conunerciuux, une union analogue à celles 
qui ox istent nolammont pour les postes et pour les lélégrnphcs. 

Les puissances qui pour des cousidérntions spéciales n'ont pu. dès main 
tenant. accéder i, un accord qui a du reste leurs symput hies, ne tarderont 
sans doute pas à profiter de la faculté que leur laisse l'art iclc Ili de la con 
vention. 
Je crois inutile. Messieurs, de passer en revue les lU articles de la conven 

tion du 20 mars. 
Ainsi que vous poutTcz le constater, on a dù se borner, dans celle œuvre 

de législation internationale, à fixer certains principes généraux; on pouvait 
difficilement, en pareille matière,_ arriver immédiatement à une uniform ilé 
complète. 

Des extensions successives ne manqueront pas d'être données dans la su ile 
anx stipulations de la convention à mesure que l'on en appréciera les résul 
tats favorables. 

Les rcrisions périodiques prévues par l'arficles (4 permettront de perfec 
tionuer encore le système de ru nion. 

L'article 13 de la convention institue un oHice international sous le nom 
de « Bureau international de l'Union pour la protection de la pr-opriété 
industrielle. n 
J'allirc votre attention sur cet article, certainement I'un des plus impor 

tants de l'acte qui vous est soumis. 
Le Bureau dont il .. s'agit a pour· mission de réunir, de coordonner et de 

publier los renseignements relatifs aux différentes branches de la propriété 
industrielle: il constituera un lien commun entre les divers services dont 
l'établissement est convenu par l'article ·12. 
On a choisi Berne pour siège du bureau international. Vous te savez, 

MPssïeurs1 il existe déjà dans celle ville deux oflices internationaux de cette 
espèce, l'un pour les postes, l'attire pour les télégraphes, qui fonctionnent 
dans des conditions excellentes. 

La haute surveillance que le Gouvemcment Helvétique a bien voulu 
accepter nous est un sûr garant des services que le nouveau Bureau est 
appelé a rendre aux États de l'Union. 

L'article ,J J ne parle que de la création de l'office international et' des 
frais qu'il nécessitera; les détails relatifs à ses attributions, à son fonction 
nement, à la répartition des frais, etc., sont réglés dans un protocole de clô 
ture faisant partie intégrante de la convention. 
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En présence de l'iruportance chaque joui· croissante des rapports qui ~c 
ruu llipf ienl euh t• les divers puys, la propriété industrielle exige une protée 
lion com piète cl efficace. 

A cc point de vt1c1 ~lessicurs, vous apprécierez l'utilité t>l la v.1l1•11 r dt' la 
convention du 20 mars 1883; aussi est-ce avec une cnl ièrv coufiunce que je 
, ous dema ude de lui faire bon accueil. 

13n1\.elll'~, le ~ juin 1883. 

Le /Jlinistre des Aflaù-es /J't1·angères., 
FllÈHE-OHBAN. 
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PROJET DE LOI. 

LÉ()POLD ·11, 
1\01 DES UELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étran 
gères, 

Nous AVONS AHRtTÉ ET ARRtTONS: 

Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
sen ter, en Notre nom, aux Chambres législatives le projet 
de loi dont la teneur suit : 

. AIITICLR UNIQUE. 

La convention pour la protection de la propriété industrielle 
conclue à Paris le 20 mars 1883 entre la Belgique, le Brésil, 
l'Espagne, la France, le Guatemala, l'Italie, les Pays-Bas, le 
Portugal, le Salvador, la Serbie et la Suisse, sortira son plein 
et entier effet. 

Donné il Laeken, le pr juin '1883. 

LÉOl10LD. 

PAn LE Roi: 

Le 1lhnistre des Afl'afres l:,'trangères, 

FRÈRE-ORBAN. 
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CONVENTION 

POUR 

LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. 

SA MAJESTÉ LE Roi DES BELGES, SA lUAJF.STi: L'EMPEREUR DU BRÉSIL, SA l\lAJESTÉ 
LE B.01 o'EsPAGNE, LE PRtsrnEl'>T DE L,\ llËPUBLIQUE l,'RANÇ,\lSE, LE P1\ÉS1DENT DE LA 

RÉPUBLIQUE DE GUATEMALA, SA ~IAn:sTt LE Roi o'ITALIE, SA MAJESTÉ LE Roi DES 

Pxvs-Bxs, SA MAJESTÊ LE Roi DE l'oRTUGAL ET DES ALGARVES, LE Pntsmrn-r DE LA 

Hüu1n.tQUE DE SALvADon, SA MAJESTÉ LE B.01 DE Ssmuu cr LE Coi'iSEIL FÎ:DÉRA.L DE 

I.A CONFÉDÉRATION SUISSE, 

Également animés du désir d'assurer, d'un commun accord, une complète 
el. efficace protection à l'industrie et au commerce des nationaux de leurs 
Élals respectifs et de contribuer à la garantie des droits des inventeurs et de 
la loyauté des transactions commerciales, ont résolu de conclure une Con 
vention à cet effet et ont nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir: 

SA MAJESTÉ LE ROI DF.S BELGES, lU. le Baron BEYtNs, Grand Officier 
de Son Ordre Royal de Léopold, Grand Ofücier de la Légion d'honneur, etc., 
son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire à Paris; 

SA MAJESTÉ L'E~1PEREUR DU BRÊSIL, M. JuLEs Col\"STAJXT1 Comte 
DE VILLENEUVE, Membre du Conseil de Sa Majesté, son Envoyé extraordinaire 
et Ministre plénipotentiaire près Sa Jlfojesté le Roi des Belges, Commandeur 
de rürdre du Christ, OIIicier de son Ordre de la Bosc, Chevalier de lu Légion 
d'honneur, etc; 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE, S. Exc. M. le Duc DE li'ERNAN-NUtu.z, 

DE Moi'iTELLA~o et Dn Anco, Comte nr. C1mvn10N, Marquis DE Au10NAC1R, 

Grand d'Espagne de -f re classe, Chevalier de l'Ordre Insigne de la Toison 
trOr, Grand-Croix de !'Ordre de Charles Hf: ChevaliPr de Calatrava, Grand 
Croix de la Légion d'hcnueurc etc., Sénateur du Hoyaume, son Ambassadeur 
extraordinaire el plénipotentiuirc ~l Paris; 

3 
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LE PRl~Sll>ENT DE LA RÉPUBLIQUE FHANÇAISE, ~l PAUL CnALI.E,tLL· 

LAcou11, Sénateur, Miuislrc des Affaires Étrangères; 

M. Hsmssox, Député, Minil:ilre du Commerce; 

M. CnAnLEs-JAGE11sc11nirnT, Ministre plénipotentiaire dl' 110 classe, Officier 
de I'Ordre national de la Légion d'honneur, etc; 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUI3LIQUE DE GUATEMALA, M. C1usANTo 
Mrn1i\A, Officirr de la Lrgion d'honneur, etc., son E11Yoyé cxu aordinaire d 
l\linistn• plénipotentiaire ù Paris; 

SA 1\lAJU,Tit LE HOI D'ITALIE, i\l. Coi\STANTIN Rrs~11AN1 <.:011111m1Hll•ur 
de SPS Ordres des Saints Maurice el Lazare el de la Couronue d'Italie, Com 
mandeur de la Lt;gion d'honneur, elc., Conseiller de l' Ambassade d'Italie à 
Paris; 

SA MAJESTÉ LE ROI DES PAYS-BAS, M. le Duron m: Zun.rn ne NnvF.1:r. 
Commandeur de son Ordre du Lion néerlandais, Grand-Croix. de son 01 dre 
Grnnd-Ducal de la Couronne du Chène el du Lion d'01· de Nassau, Crond 
Officier de la Légion d'honneur, etc., son Envoyé extraor-dinaire et Ministre 
plénipotentiaire à Paris; 

SA ~JAJESTE LE ROI DE POB.TUGAL ET DES ALGA Il V ES, i\J. José DA 

Sn.VA MENDES LEAL, Conseiller d'État, Pair du Hoyaume, Ministre et Secrétaire 
d'~:tat honoraire, Grand-Crnix de l'Onlre de Saint-Jacques, Chevalier de 
l'Ordre de la Tout· et de !'Épée de Portugal, Grand Oflicier de la LPgion 
d'honneur, etc., son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire à 
Paris; 

M. FERNAND DE Azavsno, Officici- de la Légion d'honneur, etc, Premier 
Secrétai, e de la Légal ion de Portugal à Paris; 

LE PRÉSIDE:l'(I' DE LA 11ÉPUBLlQUE DE SALVADOR, M. Toaass 
CAtuoo, J'HcmLre correspondant de l'Institut de France, Grand Officier de la 
Legion d'honneur, etc., son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten 
tiaire à Paris; 

SA MAJE~Tt LE ROI DE SEilBIE, M. SlillA S. MA1111'0V1Tcn, Chargé d'af 
faires par intérim de Serbie, Chevalier de l'Ordre Hoy al de Takovo, etc, etc., 

Et LE C01'SEIL FËDÉ.HAL DE LA CONFitDÉRATION SUISSE, 
M. C11ARIEs-ÉooUARD Lannr , son Envoyé extraordinaire el lllinistre plénipo 
tentiaire à Paris; 

lH. J. WErnr1, Ingénieur à Genève, Président de la Section suisse de la 
Commission permanente pour la protection de la Propriété industrielle. 
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Lesquels, après s'élre communiqué leurs plc>i11,; pouvoirs n•~pedif~, l1 ou 
vés eu bo1111e el due Iormo, sont convenus des articles suivuuls : 

Anrrcr., p111:u11:11. 

Les (;ouver1H'11H.mls de lu Uelgique, xlu Bnbil, de n:~pagitt', tlt• la Frunce , 
du Gua!Pmnla, de l'Iurlie , des Pays-Bas, du Pol'lugal, du Sulvudor , de l.1 
Serbie et de la Suisse sont constitués à l'état d'U11io11 pour la pro lcction de 
la Propriété industrielle. 

Ain. 2. 

Los sujets ou citoyens de chacun des I~tali:; coul raclants jouironf , dans tous 
les autres États de l'Union, en ce qui concerne les brevets d'invention, le" 
dessins ou modèles industriels, les marques de fabrique ou de oormuorcc et 
le nom commercial, des avantagea que les lois respectives accordent actuelle 
ment ou accorderont par la suite aux naliouaux. En couséq uence , ib uuront 
la mème protection que ceux-ci el le nième recours f(-gal con Ire Loule allC'inlt• 
portée il leurs droits, sous réserve de l'accomplissement des Iurmul ilés et des 
~onditions imposées aux. nationaux par la législation inléi-ieurr- de chaque 
Etat. 

AnT. 5. 

Sont assimilés aux sujets ou citoyens des lttats contractants les sujets ou 
citoyens des Étals ne faisant par par-lie de l'Union, qui sont domiciliés (Hl 

ont des établissements industriels ou commerciaux sur le tcrr-itoire de l'un 
des États de l'Union. 

AnT. 4. 

Celui qui aura régulièl'emenl fait le dépôt d'une demande de brevet <.l'in 
vention, d'un dessin ou modèle industrie}, d'une mnrque de fnhriqut- 011 de 
commerce, dans, l'un des l~lnts contractants, jouira 1 pour clfeotucr- le dé pot 
dans les autres Etats, et sous réserve des droits des tiers, d'un droit de pl'io 
rité pendant les délais déterminés ci-après. 
En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des autres l~tals 

de l'Union, avant l'expiration de ces délais , ne pourra être invalidé par d_cs 
faits accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, pa1· un autre dépot , par la 
publication de l'invention ou son exploitation par un Liers, pt,r la m ise en 
vente d'exemplaires du dessin ou du modèle, par l'emploi de la mnr11uc. 

Les délais de priorité mentionnés _ci-dessus seront de six mois pour IC's 
brevets d'invention, et de trois mois pour les dessins 011 modèles ind ush iels. 
ainsi que pour les marques de fabrique ou de commerce. Hs seront aug 
mentés d'un mois pour les pays d'oulre-mer. 

4 
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An1·. !>. 

L'introduction par le breveté, <lans le pays oit le brevet a été délivré, 
d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre des Etats de l'Union, n'entrainera pas 
la déchéance. 
Toutefois le breveté restera soumis à l'obligation d'exploiter son brevet 

conformément aux lois du pays oit il 1utroduit les objets brevetés. 

ART. 6. 

Toute marque <le fabrique ou de commerce régulièrement déposée dans le 
pays d'origine. sera admise au dépôt et protégée telle quelle dans tous les 
autres pays de l'Union. 
Sera considéré comme pays d'origine le pays où le déposant o. son prin 

cipal établissement. 
Si cc principal établissement n'est point situé dans un <les pays de l'Union, 

sera considéré comme pays d'origine celui auquel appartient le déposant. 
Le dépôt pourra être refusé, si l'objet pour lequel il est demandé est con 

sidéré comme contraire à la morale ou à l'ordre public. 

ART. 7. 

La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou de commerce 
doit être apposée ne peut, dans aucun cas, faire obstacle au dépôt de la 
marque. 

ART. 8. 

Le nom commercial sera protégé dans tous le pays de l'Union sans obli 
gation de dépôt, qu'il fasse ou non partie d'une marque de fabrique ou de 
commerce. 

ART. 9. 

Tout produit portant illicitement une marque de fabrique ou de com 
merce, ou un nom commercial, pourra être saisi à l'importation dans ceux 
des Étals de l'Union dans lesquels celte marque ou ce nom commercial ont 
droit ù la protection légale. 

La saisie aura lieu à la requête soit du ministère public, soit de la partie 
intéressée, conformément à la législation intérieure de chaque État. 

ART, iO. 

Les dispositions de l'article précédent seront applicables à tout produit 
portant faussement, comme indication de provenance, le nom d'une JocaJité 
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déterminé, lorsque celle indication sera jointe à un nom commercial fictif 
ou emprunté dans une intention fruuduleuse. 

Est réputé partie intéressée tout fabricant ou commerçant engagé dans la 
fabrication ou le commerce <le cc produit, et établi dans la localité fausse 
ment indiquée comme provenante. 

ART. H. 

Les Hautes Parties contrncluntes s·engagent à accorder une protection 
temporaire aux. inventions brevetables, aux dessins ou modèles industriels. 
ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour les produits qui 
figureront aux Expositions internationales officielles ou officiellement 
reconnues 

ART. t2. 

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à établir un service 
spécial de la Propriété industrielle et un dépôt central, pour la communica 
tion au public des brevets <l'invention, des dessins ou modèles industriels 
et des marques de fabrique ou de commerce. 

ART. 15. 

Un office international sera organisé sous le titre de Bureau internaiional 
de l'Union pour la protection de la Propriété industrielle. 

Ce Bureau, donl les frais seront supportés par les Adminislrations de tous 
les États contractants, sera placé sous la haute autorité de l'Administration 
supérieure de la Confédêralion suisse, et fonctionnera sous sa surveillance. 
Les attributions en seront déterminées d'un commun accord entre les États 
de l'Union. 

ART. i4. 

La présente Convention sera soumise à des revisrons périodiques en vue 
d'y introduire les amélioraf ions de nature à perfectionner le système de 
l'Union. 

A cet effet, des Conférences auront lieu successivement, dans l'un des 
Etats contractants, entre les Délégués desdits États. 

La prochaine réunion aura lieu en 188a, à Rome. 

AR'r. f ~- 

Il est entendu que les Hautes Parties contractantes se réservent respecti 
vement le droit de prendre séparément, entre elles, des arrangements parti 
culiers pour la protection de la Propriété industrielle, en tant que ces 
arrangements ne contreviendraient point aux dispositions de la présente 
Convention. 

ART. m. 
Les États qui n'ont point pris part à la présente Convention seront admis 

à y adhérer sur leur demande. 
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Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement 
do la Confédération suisse, et pat· celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, accession à Ioules les clauses et admission 
à tous Jes avantages stipulés par la présente Convention. 

ART, i7. 

L'exécution des engagements réciproques contenus dans la présente Con 
vention est subordonnée, en tant que de besoin, à l'accomplissement des 
formalités et règles établies par les lois constitutionnelles de celles des 
Hautes Parties contractantes qui sont lenues d'en provoquer l'application, 
ce qu'elles s'obligent à faire dans le plus bref délai possible. 

ART. {8. 

La présente Convention sera mise à exécution dans le délai d'un mois à 
partir de l'échange des ratifications et demeurera en vigueur pendant un 
temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où la 
dénonciation en sera faite. 

Celte dénonciation sera adressée an Gouvernement chargé de recevoir les 
adhésions. Elle ne produira son effet qu'à l'égard de l'État qui l'aura faite, la 
Convention restant exécutoire pour les autres Parties contractantes. 

ART. 19. 

La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications en seront échan 
~ées à Paris, dans le délai d'un an au plus tard. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l'ont signée el y onl apposé 
leurs cachets. 

Fait à Paris 1 le 20 mars 188.3. 

(L. S.) Signée: 13EYENS. 
(L. S.) VILLENEUVE. 
(L. S.) Duc DE [•'ERNAN-NUNEZ. 
(L. S.) P. CHALLEMEL-LACOUIL 
(L. S.) CH. HÉRISSON. 
(L. S.) CH. JAGERSCIIMIDT. 
(L. S.) CRISANTO MEDrNA. 
(L. S.) RESS\JAN. 
(L. S.) Baron DE ZlJYI.EN DE NYEVELT. 
(L. S.) JOSE DA SYLVA Ml~NDl~S LEAL. 
(L. S.) F. D'AZEVEDO. 
(L. S.) J.·"· TORRF.:S-CAfCEDO. 
(L. S.) SIMA M. MARlNOVITCH. 
(L. S.) LARDY. 
(L. S.) J. WEIBEL. 
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PR01~0COLE DE CLOTURE. 

Au moment de procéder ii la signature de la Conveutiou conclue, à la date 
de cc jour, entre les Gouvernements de la Bclgiqu('. du Brésil, tic l'Espagne. 
tic la France, du Gualcurnh, de l'Italie, des Pays-Bas, du Portugal, du Sal 
vndor, de la Serbie et de la Suisse, poul' la protection de ln Propriété indus 
h-ielle, les Plénipotentiaires soussignés sont convenus de cc qui suit: 

1. Les mots Propriété industrielle doivent être entendus dans leur accC'p 
lion la plus lnrge, en cc sens qu'ils s'appliquent non seulement aux produits 
tic l'industrie proprement dite. mais également aux produits de l'agriculture 
(vins, grains, fruits, bestiaux. etc.) el aux produits minéraux livrés au com 
merce (eaux minérales, etc.). 

2. Sous le nom de Brevets d'invention sont comprises les diverses espèces 
de brevets industriels admises par les législations des États contractants, 
telles que brevets d'importation, brevets de perfectionnement, etc 

5. li est entendu que la disposition finale de l'article 2 de la Convention 
ne porte aucune atteinte à la législation de chacun des États contractants, en 
ce qui concerne la procédure suivie devant les tribuuaux et la compétence 
de ces tribunaux. 

4. Le paragraphe le, de l'article fi doit être entendu en ce sens qu'aucune 
marque de fabrique ou de commerce ne pouna être exclue de la protection 
dans l'un des États de l'Union par le fait seul qu'elle ne satisferait pas, au 
point de nie des signes qui la composent, aux conditions de la légi~lation 
de cet Ittat, pourvu qu'elle satisfasse, :,u1· cc point, à ln législation du pa)S 
d'origine et qu'elle ait été, dans cc dernier pays, l'objet d'un dépôt régulier 
Sauf celte exception, qui ne concerne que la forme de la marque, cl sous 
réserve des dispositions des autres articles de la t:onvcntion, la législation 
intérieure de chacun des Etats recevra son application. 

Pour éviter toute fausse interprétafion, il est entendu que l'usage des 
armoiries publiques et des décorations peul être considéré cornme contraire 
à l'ordre public, dans le sens du paragraphe final de l'article 6. 

L'organisation du service spécial de la Propriété industrielle mentionné à 



( l~ ) 

l'.article 12 COlllJH'CIHlro, autant <1ue possible, ln publication, dans chaque 
Etat, d'une fouille officielle périodique. 

6. Les frais communs du Bureau international institué pul' l'ur+icle 13 ne 
pourront, en aucun cas, dépasser, pur année, une somme totale représentant 
une moyenne de 2:000 francs pur ch~HJUC J~lal coutructuut. 

Pour déterminer lupurt contributive de chacun des l;:tnls dans celle so111111c 
totale des frais, les Etals contractants cl ceux qui adliérern.icul u ltérieure 
ment il l'Union seront divisés en six classes contribuant chacune dans h1 
proportion d'un certain nombre d'unités, savoir : 

l r• classe . 21.i uuité-, 
2• classe. . 20 
3• classe. 15 
/~c clnsse . 10 
::;• classe . t' ,) 

fi' classe. :; 

Ces coefficients seront multipliés par le nombre des Étals de chaque classe, 
et la somme <les produits ainsi obtenus fournira le nombre d'unités par 
lequel la dépense lotnle doit ètre divisée. Le quotient rlouncra le montant de 
l'unilé de dépense. 
Les États contractants sont classés ainsi qu'il suit, en vue de la répart il ion 

des frais : · 

1re classe 

2'' classe 
::i" classe 
4,< classe 
5" classe 
1;• classe 

Fmncc, Italie. 
E.,p~gnc. 

Belgic1uc, Lldsil, Pori 11gal, Suisse, 
Paj s-Bas. 
Serbie. 
(;uatcmala, Salvador. 

L'Administration suisse surveillera les dépenses du Bureau international, 
fora les avances nécessaires et étnblira le compte annuel, qui sera commu 
niqué à toutes les autres Administrations. 
Le Bureau international centralisera los renseignements de toute nature 

relatifs à la protection de ln Propriété industrielle et les réun ira en une sta 
tistique générale qui sera distribuée à toutes les Administrations. li procé 
dera aux. études d'utilité commune intéressant l'Union cl redigera , à l'aide 
des documents qui seront mis li sa disposition par les diverses Admiuislru 
lions, une feuille périodique, en langue française, sur les questions concer 
nant l'objet de l'Union. 
Les numéros de cette feuille; de mèrne que tous les documents publiés par 

le Bureau international, seront répartis entre les Administrations des États 
de l'U11ion1 dans la proportion du nombre des unités contributives ci-dessus 
mentionnées. Les exemplaires d documents supplémentaires qui seraient 
réclamés: ~oit par lesdites Administrations, soit par des sociétés ou des par 
ticuliers, s~ ron t payés à part. 
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Le Bureau international devra se tcn ir en tout temps à la disposition des 
membres de l'Uuion, pour leur Iourui r, sur les questions relatives au service 
international de la Propriété industrielle, les renseignements spéciaux dont 
ils pourraient uvoir besoin. 

L'Administration du pays où doit siéger ln prochaine Conférence prépu 
rora, avec le concours du Bureau international 1 les travaux de cette Confé 
rence. 

Le directeur du Bureau intornationnl assistera aux séances des Conférences 
et prendra part aux. discussions sans voix délibérative, li fora, sur sa gestion, 
un rapport annuel qui sera conuuuniqué à tous les membres de l'Union. 

La langue officielle du Bureau international sera ·1a langue française. 

7. Le présent Protocole de clôture, qui sera ratifié en môme temps que lu 
Convention conclue à la date de cc jour, sera considéré comme faisant partie 
intégrante de cette Convention, et aura mèmes force, valeur et durée. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussignés ont dressé Je présent 
Protocole. 

S1g11ë: ilEYENS. 
VILLENEUVE . 
Duc DE FERNAN-NUNEZ. 
P. CHALLEMEL-LACOUR. 
CH. HÉRISSON. 
CH. JAGERSCHMIDT. 
CRISANTO MEDINA. 
RESSMAN. 

· Baron DE ZUYLEN DE NYEVELT_ 
JOSE DA SIL VA MENDES LEAL. 
F. D' AZE V EDO. 
J.-M. TORRES-CAICEDO_ 
SIMA ~l. \IARINOVITCH. 
LARDY. 
. L WErnEL. 


